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OBJET : DÉNOMINATION DU STADE DU VAL SAINT ANDRÉ

Le. 13 décembre 2016 à 15h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse 
JOISSAINS-MASINI, Maire, le 07/12/2016, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur 
Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE 
BUSSCHERE, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele 
EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, 
Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame 
Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, 
Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur 
Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis 
TAULAN, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Odile BONTHOUX à Madame Marie-
Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET à Madame Reine MERGER, Monsieur Philippe DE SAINTDO à Mme Arlette 
OLLIVIER, Monsieur Jean-Christophe GROSSI à Monsieur Moussa BENKACI, Madame Muriel 
HERNANDEZ à Monsieur Francis TAULAN, Madame Sophie JOISSAINS à Madame Dominique AUGEY, 
Monsieur Claude MAINA à Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Françoise TERME à Monsieur Gerard 
DELOCHE, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Charlotte BENON. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Raoul BOYER, Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Francis TAULAN donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 13 DÉCEMBRE 2016

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Francis TAULAN
CO-RAPPORTEUR(S) : Mme HERNANDEZ Muriel 

Politique Publique     :   13-SOUTIEN A LA PRATIQUE DU SPORT ET INVESTISSEMENT LIE 
AUX ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

OBJET : DÉNOMINATION DU STADE DU VAL SAINT ANDRÉ- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Le stade du Val Saint André est depuis toujours le lieu d'entraînements et de compétitions de
l'Association Amicale et Sportive du Val Saint André, club de football de quartier auquel le
Val Saint André est très attaché.

Afin de conférer à ce stade une identité propre et de rendre hommage à une personnalité du
sport local très appréciée de tous et aujourd'hui disparue, il vous est proposé de dénommer le
stade du Val Saint André « Stade Michel LOPEZ »

En effet, le 27 avril dernier, l'AAS du Val Saint André perdait l'un de ses dirigeants les plus
appréciés et dévoués, Michel Lopez, dit « Mickey », qui disparaissait à l'âge de 57 ans, après
avoir œuvré pendant quarante ans pour son club, dans le quartier du Val Saint André.

Entré au club à l'âge de 16 ans en tant que joueur, au moment où son père, René Lopez,
prenait la boulangerie du Val Saint André, Michel Lopez y joua de cadet à senior, à l'époque
où l'AASVSA évoluait  en 2ème division ou en promotion de 1ère,  puis  il  continua avec
l'équipe réserve alors qu'il entamait une longue carrière de dirigeant.

Au début des années 90, Michel Lopez fut l'entraîneur de l'équipe de promotion de 1ère, puis
dirigeant de l'équipe qui monta tour à tour en Première division, puis en PHB. 



Entre 2005 et 2016, Michel Lopez occupa toutes les fonctions clés du club, de la présidence
au secrétariat  général  en  passant  par  la  trésorerie,  tout  en  restant  très  proche  du  terrain,
s'occupant des petits footballeurs U9 ou U11.

Passionné de sport,  fervent supporter de l'OM et du PAUC Handball dont il  ne manquait
aucun match, Michel Lopez était un interlocuteur très apprécié du quartier du Val Saint André
et des services de la Ville.

En conséquence, au vu des éléments qui précèdent et afin de lui rendre hommage, je vous
demande, mes chers Collègues, de bien vouloir :

- APPROUVER la dénomination du stade du Val Saint André « Stade Michel LOPEZ ».



DL.2016-644 - DÉNOMINATION DU STADE DU VAL SAINT ANDRÉ- 

Présents et représentés : 53

Présents : 42

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 15/12/2016
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


